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Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le statut de la profession de
chiropracteur. Ces professionnels de santé, au sens de la loi Kouchner du 4 mars 2002, font en ce moment l'objet
d'une campagne visant à leur dénigrer le droit à une pratique pleine et sereine de leur profession. À l'heure où les
pathologies musculo-squelettiques sont en recrudescence, au moment où les patients demandent une prise en charge
de plus en plus personnalisée, toute lutte corporatiste parait inappropriée. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir préciser la méthode et les délais que ses services vont employer pour permettre à la profession de continuer
de fonctionner, de préserver ses emplois et de travailler en bonne intelligence avec les autres professionnels de
santé.
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